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n° 269 395 du 7 mars 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre E. DESTAIN

Avenue Louise 251

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 septembre 2021.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. TOUNGOUZ NEVESSIGNSKY

loco Me E. DESTAIN, avocates, et K. GUENDIL, attaché, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la

« Commissaire adjointe ») en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »), qui est motivée de la manière suivante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion

musulmane.

Vous auriez quitté la Guinée en septembre 2010, seriez arrivé en Belgique le 26 septembre 2010, et le

lendemain (le 27 septembre 2010), vous y aviez introduit une 1ère demande d’asile (demande de

protection internationale). A la base de celle-ci, vous aviez invoqué les faits qui suivent.
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Vous seriez né à Conakry le 11 juin 1987 et auriez vécu dans le quartier de Dabondy, dans la commune

de Matoto, à Conakry. Après vos études de baccalauréat en sciences sociales, vous auriez quitté le

domicile familial pour aller vous installer à Hamdallaye, un quartier de la commune de Ratoma (Conakry),

où vous auriez ouvert un café en juin/juillet 2007. Le 10 janvier 2007, votre père serait décédé des suites

de coups reçus de militaires. Ce jour-là, une grève générale à Conakry avait lieu pour dénoncer

l’augmentation du prix du carburant. Des militaires auraient rencontré votre père à la station d’essence

Shell de Hamdallaye, et lui auraient demandé de leur céder la place, mais votre père aurait refusé. Il (votre

père) aurait alors été insulté et battu, serait tombé par terre, et aurait été victime d’une crise cardiaque.

Evacué à l’hôpital, il serait décédé deux jours plus tard.

En 2008, vous auriez adhéré à l’association AJAD (Association des Jeunes pour une Amitié Durable) dont

le but était d’organiser des tournois de football et des réunions sur le développement de votre pays. Vous

auriez gratuitement animé ces activités à l’aide des chaînes musicales dont vous disposiez dans votre

café.

Le 28 septembre 2009 au matin, vous auriez répondu à l’appel des dirigeants politiques de l’opposition

pour aller manifester au stade contre le régime militaire en place dans votre pays. Vous auriez pris le

chemin vers le stade mais auriez rebroussé chemin après avoir constaté que les bâtiments de la police

avaient été incendiés. Le soir même, vous auriez été arrêté par les bérets rouges, en compagnie de [O.

D.], le président de votre association AJAD et auriez été conduits au camp Alpha Yaya. Vous auriez été

accusé de faire partie des opposants politiques perturbateurs. [O. D.] et vous auriez été déshabillés,

battus, puis placés en prison. Vous auriez également été brûlés avec une cigarette au bras et reçu de

l’eau chaude sur vos pieds. Vous seriez sortis de la prison le 24 décembre 2009, grâce à l’intervention de

votre frère [H.].

Le 3 avril 2010, vous auriez regagné votre domicile et repris vos activités au café.

En mai 2010, vous auriez été recruté par le parti politique de l’opposition guinéenne, l’UFDG (Union des

Forces Démocratiques de Guinée). Vous auriez participé à l’organisation du tournoi de football et du show

de rue dans votre quartier, afin de mobiliser les jeunes pour soutenir le président de l’UFDG, Cellou Dalein

Diallo.

Le 19 juillet 2010, quatre hommes inconnus en uniforme militaire auraient attaqué la nuit votre café et

vous auraient pris votre poste téléviseur, votre groupe électrogène ainsi que de l’argent vous accusant

d’être sympathisant de l’UFDG. Vous auriez expliqué votre situation aux membres de l’association AJAD

et ces derniers vous auraient conseillé de ne pas vous décourager et de poursuivre vos activités.

Le 12 septembre 2010, des affrontements auraient éclaté dans votre quartier entre les membres du parti

UFDG qui soutenaient leur président Cellou Dalein Diallo et ceux du parti RPG (Rassemblement du

Peuple de Guinée) dirigé par Alpha Condé. Des Malinkés malintentionnés vous auraient attaqué du fait

que vous portiez le t-shirt de Cellou Dalein Diallo et que des affiches arborant sa photo étaient collées sur

les murs de votre café. Ils auraient saccagé les meubles de votre café, déchiré la tente qui permettait aux

clients de se mettre à l’abri du soleil et s’en seraient pris à vous et aux clients présents au café. Environ

une heure plus tard, la police serait arrivée et vous auraient arrêté ainsi que des personnes rencontrées

au café vous reprochant de soutenir l’UFDG. Vous auriez été conduit à la sûreté urbaine de Kaloum

(Conakry). Votre frère [H.] serait une nouvelle fois intervenu auprès d’un policier pour vous aider à fuir la

prison le 23 septembre 2010. Il ([H.]) vous aurait conseillé de quitter la Guinée pour éviter de les exposer,

lui ([H.]) et le policier qui vous aurait aidé à vous échapper.

Deux jours après, il vous aurait mis en contact avec [D.], le passeur qui vous aurait emmené jusqu’en

Belgique.

A l’appui de vos déclarations lors de votre 1ère demande d’asile, vous aviez présenté les documents

suivants : votre extrait d’acte de naissance et une attestation médicale délivré en Belgique.

Le 11 juillet 2012, le Commissariat général vous avait notifié une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de la protection subsidiaire, basée sur l’absence de crédibilité de vos déclarations

concernant les faits que vous invoquiez, à savoir vos multiples arrestations et détentions par vos autorités

nationales, et le décès de votre père, ainsi que sur l’absence de documents de nature à étayer vos

déclarations.



CCE X - Page 3

Cette décision avait été confirmée en tous points par le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) par

son arrêt n° 949.33 du 11 janvier 2013.

En février 2013, vous auriez quitté la Belgique pour la Suisse, où vous auriez introduit une demande de

protection internationale. En application de la procédure Dublin, les autorités suisses vous auraient délivré

un ordre de quitter le territoire suisse. Vous seriez alors revenu en Belgique, et le 13 juin 2013, vous y

aviez introduit une deuxième demande d’asile (de protection internationale).

À la base de celle-ci (votre 2ème demande d’asile), vous aviez invoqué les mêmes motifs que ceux

invoqués dans le cadre de votre première demande, et à son appui (de votre 2ème demande d’asile),

vous aviez déposé votre acte de naissance.

Le 11 septembre 2013, l’Office des étrangers (OE) avait pris à votre égard une décision de renonciation,

à cause que vous ne vous étiez pas présenté à votre audition. Vous n’aviez pas introduit de recours contre

cette décision.

Le 26 novembre 2020, vous avez introduit une troisième demande de protection internationale (DPI) en

Belgique.

Le 27 janvier 2021, l’OE a une nouvelle fois pris une décision de renonciation, car vous ne vous étiez pas

présenté à votre audition.

En février 2021, vous seriez retourné en Guinée, selon vous par ce que vous n’étiez pas bien

psychologiquement, mais aussi pour régler les problèmes d’héritage des biens laissés par votre père.

Le 31 mai 2021, vous avez introduit une quatrième demande de protection internationale, la présente. A

la base de celle-ci, vous invoquez les problèmes (menaces) que vous auriez rencontrés en Guinée avec

votre frère [H. B.], lequel se serait emparé de tous les biens laissés par votre père (héritage). Vous

craignez que celui-ci vous agresse physiquement et use de sorcellerie à votre encontre. Vous expliquez

également que votre autre frère [A. O. B.], serait décédé dans un accident de moto durant l’été 2020.

À l’appui de votre présente demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants :

une copie d’une réservation d’un billet d’avion pour Conakry daté du 1er février 2021, et une attestation

psychologique, un témoignage de l’association « AJRK » du 28/08/2021, une attestation médicale du

09/08/2021, et une convocation de la gendarmerie de Matam à votre nom.

B. Motivation

Il convient tout d’abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application de l’article 48/9

de la Loi sur les étrangers et sur la base de l’ensemble des données de votre dossier administratif, que

certains besoins procéduraux spéciaux peuvent actuellement être retenus dans votre chef.

Il ressort en effet de l’avis psychologique que vous déposez (Farde Documents, doc.2) que vous souffrez

de fragilité psychique, de cauchemars, de reviviscences des violences subies, de troubles de sommeil et

de mémoire, d’hypervigilance, de symptômes anxio-dépressifs, de rumination, d’état dissocié, de conduite

d’évitement/repli, de problème addictif, etc. Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien

spécifiques vous ont été accordées, en menant l’audition à votre rythme, et en insistant pas sur des

questions de précision, etc.. (voir les notes de votre entretien personnel du 02/09/2021 (ci-après noté

NEP), p.3-4). Au milieu de l’entretien personnel, il vous a été demandé si le déroulement, le rythme de

l’entretien vous convenait, ce à quoi vous avez répondu par l’affirmative (NEP, p.12).

Compte tenu de ce qui précède, il peut donc être raisonnablement considéré, dans les circonstances

actuelles, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l’article 57/6/4, alinéa 1er de la Loi sur les

étrangers.
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Le 02 septembre 2021, vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel. Celle-ci

vous a été envoyée le 6 septembre 2021. A ce jour, le Commissariat général n’a reçu aucune observation

ni de votre part, ni de celle de votre avocate. Vous êtes donc réputé en confirmer le contenu.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare

la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le CGRA avait pris à l’égard de votre première demande d’asile

une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire en raison de

l’absence de crédibilité de vos déclarations ; que cette décision et cette évaluation avaient été confirmées

en tous points par le CCE par son arrêt n°949.33 du 11 janvier 2013 ; que l’OE avait pris des décisions

de renonciation envers vos deuxième et troisième demandes, à cause du fait que vous ne vous étiez pas

présenté à vos auditions. Vous n'aviez pas introduite de recours contre ces décisions de l’OE, et

n’apportez pas non plus dans le cadre de votre présente demande d’éléments ou d’informations éclairant

d’un jour nouveau les décisions prises dans le cadre de vos demandes précédentes, lesquelles

(décisions) ne sont donc pas remises en cause.

A la base de votre présente demande, vous invoquez le conflit qui vous opposerait à votre frère [H. B.],

au sujet des biens laissés (héritage) par votre père après son décès. Plus précisément, vous invoquez

les menaces dont vous auriez été victime au cours de votre séjour en 2021 en Guinée, de la part de votre

frère [H.], au motif que vous auriez réclamé votre part dans l’héritage laissé par votre père, héritage que

se serait approprié votre frère [H.].

Constatons premièrement que les problèmes que vous redoutez en Guinée dans le cadre de ce conflit,

relèvent exclusivement du droit commun, et ne peuvent aucunement se rattacher aux critères prévus par

la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir une crainte de persécution en raison de votre race,

de votre religion, de votre nationalité, de vos opinions politiques ou de votre appartenance à un groupe

social.

De plus, vous n’avez pas convaincu le CGRA de la réalité des problèmes (menaces) dont vous

dites avoir été victime à votre retour en Guinée, en 2021, ce pour les raisons qui suivent.

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu que vous êtes réellement retourné en Guinée en 02/2021

comme vous le prétendez.

Ainsi, alors que vous affirmez que le 02/02/2021, vous auriez rejoint par train (Thalys) Paris, d’où vous

auriez embarqué à bord d’un avion qui vous aurait conduit à Conakry (voir les notes de votre entretien

personnel du 02/09/2021 (ci-après noté NEP), p.11), vous ne présentez aucun document pertinent de

nature à attester ni de votre voyage, ni de votre séjour en Guinée, alors que vous affirmez avoir voyagé

à l’aide d’un extrait de naissance et d’un laisser-passer. Le seul document que vous produisez pour étayer

votre retour en Guinée, est une réservation d’un billet d’avion, faite le 01/02/2021 auprès de l’agence

de voyages « Boummalol voyages » de Conakry, pour un voyage par Air France le lendemain, à savoir

le 02/02/2021 (Farde Documents, doc.1). Or, ce document attestant d’une simple réservation ne peut

prouver ni que le billet réservé avait réellement été acheté, ni – à supposer que ledit billet avait été acheté

– que vous l’aviez réellement utilisé pour voyager vers la Guinée. Au vu de ce qui précède, ce document

ne permet pas d’étayer votre retour en Guinée en 02/2021.

Ensuite, il est étonnant que vous réserviez un billet le 01/02 pour un voyage prévu le lendemain (le

02/02), qui plus est dans un agence de voyages à Conakry. Votre affirmation que le billet vous aurait été

offert par l’association des ressortissants de votre village (NEP, p.14) n’explique en rien pourquoi le billet

aurait été réservé à Conakry, et en plus la veille de la date prévue pour votre voyage, ce qui amène

le CGRA à douter qu’en moins de 24 heures (du 01/02 au 02/02), vous aviez réellement acheté votre

billet, et voyagé en Guinée.
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De plus, le CGRA s'étonne que l’agence de voyages auprès de laquelle vous dites avoir acheté votre

billet d’avion vous envoie une copie de la réservation du billet d’avion (NEP, p.13) pour prouver que vous

aviez acheté un billet chez eux, au lieu d’une copie du billet lui-même.

Au surplus, le CGRA trouve peu crédible que vous soyez retourné en Guinée en 2021 pour le problème

d’héritage, alors qu’il ressort de vos déclarations que vous auriez envisagé d’y retourner en 2015 pour

reprendre le magasin laissé par votre père, mais que vous y auriez renoncé à cause qu’il n’y aurait déjà

plus à ce moment-là d’héritage disponible (NEP, p.8).

Pour les raisons développées ci-dessus, il n’est pas permis d’accorder foi au fait que vous seriez retourné

en Guinée en 02/2021, et, partant, aux menaces dont vous prétendez y avoir été victime de la part de

votre frère [H.].

Deuxièmement, vous êtes en défaut de fournir le moindre document ou élément concret de nature à

étayer le décès de votre père. En effet, alors que vous basez votre demande sur un problème d’héritage

de votre père, le CGRA s’étonne que vous ne fournissez pas le moindre document attestant du décès de

votre père, ce alors que vous prétendez être retourné en Guinée en février 2021 pour ce problème

d’héritage, et être toujours actuellement en contact avec votre mère. Le Commissariat général est dès

lors en droit d’attendre que vous lui fournissiez un maximum d’éléments concrets qui permettraient

d’ancrer votre récit d’asile dans la réalité, ce que vous êtes tenu en défaut de faire. Il convient à cet égard

de rappeler que dans le cadre de votre première demande d’asile, le Commissariat général avait déjà

émis des doutes sur la réalité du décès de votre père, en raison du caractère extrêmement lacunaire de

vos déclarations y relatives. Le fait qu’à la base de votre présente demande, vous ne produisez aucun

élément de nature à étayer le décès de votre père, élément central dans votre récit, renforce le doute

concernant le décès de votre père, et partant concernant les problèmes d’héritage subséquents.

D’autant qu’il ressort de vos déclarations que votre mère et votre jeune frère [T. A.] vivraient jusqu’à ce

jour à votre domicile familial de Hamdallaye (NEP, p.6).

Quant à la crainte que vous dites éprouver envers votre frère [H.] en raison de sa pratique de maraboutage

(NEP, p.5), aucun crédit ne peut y être accordé, non seulement à cause du fait que cette crainte est

subséquente à vos problèmes d’héritage jugés non crédibles supra, mais aussi car aucun élément concret

ne permet d’étayer la pratique du maraboutage par votre frère.

Vous invoquez également le décès de votre frère [A. O. B.] suite à une dispute avec votre frère [H.] au

sujet de l’héritage (voir votre déclaration de demande ultérieure, pt.16 + NEP, p.5). Or, il ressort de vos

déclarations que votre frère [A. O.] serait décédé, après qu’il aurait été percuté accidentellement par un

motard sans lien avec votre famille (ibid). Invité à expliquer le lien que vous faites entre cet accident et

votre frère [H.], vous répondez d’abord que l’accident aurait eu lieu quelques jours seulement après la

dispute pour l’héritage entre [A. O.] et [H.], dispute au cours de laquelle [H.] aurait menacé [A.] qu’il n’allait

pas s’en sortir, puis vous poursuivez que [H.] faisait du maraboutage (NEP, p.5). Au vu de ce qui précède,

aucun élément concret ne permet d’établir de lien entre le décès (de suite d’un accident) de votre frère

[A.], avec sa dispute avec [H.]. Partant, la crainte que vous alléguez envers [H.] en raison de ce décès ne

peut être tenue pour fondée. D’autant que votre jeune frère [T. A.] qui aurait également fait intervenir votre

oncle dans ce dossier d’héritage, vivrait jusqu’à ce jour en Guinée sans problème, même si vous affirmez

que leur relation avec votre frère [H.] serait tendue (NEP, pp.6, 8-9).

Vous invoquez également le fait que vous ne pourriez recourir à la protection de vos autorités, au motif

que votre frère [H.] aurait des relations avec elles (vos autorités) (NEP, p.12). Toutefois, à supposer les

relations entre votre frère [H.] et vos autorités établies, dès lors que les problèmes que vous dites avoir

rencontrés avec [H.] sont jugés non crédibles supra, aucun crédit ne peut être accordé à la crainte que

vous alléguez envers lui ([H.]) en raison de ses relations avec vos autorités. De plus, notons que les

autorités (le régime) avec lesquelles (lequel) votre frère [H.] avait selon vos dires des relations viennent

d’être déchues en septembre 2020 (voir infra).

Rappelons que vos problèmes personnels avec vos autorités nationales que vous aviez invoqués dans le

cadre de votre première demande de protection internationale, avaient été jugées non crédibles tant par

le CGRA que par le CCE, l'instance de recours.

De plus, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (voir COI

Focus Guinée « Situation après le coups d’état du 5 septembre 2021 », 17/09/2021) que le 5 septembre
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2021, le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du Comité national du rassemblement et du

développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel et renversé le président Alpha Condé. Selon les

sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt morts, essentiellement au sein de la garde

présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au quartier général de la junte à Conakry, les

ministres de son gouvernement sont libres mais leurs passeports et véhicules de fonction ont été saisis.

Le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, d’ethnie malinké et originaire de Kankan comme Alpha

Condé, a expliqué son geste par les dérives du pouvoir en place. Il a dissout les institutions en place et a

déclaré vouloir ouvrir une transition inclusive et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec tous

les Guinéens. En vue de la formation d’un nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 14

septembre 2021, selon un programme établi, avec les partis politiques, les confessions religieuses, les

organisations de la société civile, les représentations diplomatiques, les patrons des compagnies minières

implantées en Guinée, les organisations patronales et enfin les banques et les syndicats. Le parti d’Alpha

Condé, le Rassemblement du peuple de Guinée (RPG Arc-en-ciel), a participé à ces consultations, qui

sont toujours en cours.

La libération de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces

démocratiques de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC), ainsi

que le porte-parole de l’ l’Alliance nationale pour l'alternance et la démocratie (ANAD) a eu lieu dès le 7

septembre 2021. Parmi les autres mesures prises par le CNRD, il y a la suppression des Postes avancés

(PA) mis en place par le pouvoir d’Alpha Condé, l’instauration d’un couvre-feu et la création d’un numéro

vert pour dénoncer les abus commis par les forces de l’ordre.

Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit

évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des

demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime

guinéen déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation

générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution

systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition au président Alpha Condé. Aussi,

vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécutions au sens de la

Convention ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que

des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus "Guinée: Situation après le coups d’état

du 5 septembre 2021", 17/09/2021), que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être

qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Dans un document daté du 9 septembre 2021, International Crisis Group (ICG) parle d’une dizaine de

morts à Conakry, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle. ICG indique également

qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est revenu dans la capitale Conakry, et le reste

du pays n’a pas été affecté par les violences, aucune manifestation ne semble avoir été organisée pour

protester contre le coup d’Etat. Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale

l’interdiction désormais de toute manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Force est dès

lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980

pour la Guinée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

Les documents que vous déposez ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments développés

dans la présente décision. En effet, la réservation d’un billet d’avion à votre nom pour Conakry et le

témoignage de l’association AJRK (Farde Documents, doc.1, 3) témoignent du fait qu’un billet d’avion

aurait été réservé le 01/02/2021 à votre nom chez Air France, mais ne prouve pas que vous êtes

réellement retourné en Guinée en 02/2021, et partant que vous y auriez rencontrés les problèmes que

vous invoquez.
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Quant à l’avis psychologique établi en date du 26/08/2021 par Noos Consultations de Namur (Farde

Documents, doc.2), il fait état de votre fragilité psychique, de cauchemars, de reviviscences des violences

subies, de troubles de sommeil et de mémoire, d’hypervigilance, de symptômes anxio-dépressifs, de

rumination, d’état dissocié, de conduite d’évitement/repli, de problème addictif, etc. Constatons cependant

que ce document a été établi uniquement sur base de vos déclarations, et que dès lors, il ne peut en

aucun cas démontrer que les problèmes diagnostiques résultent directement des faits invoqués par vous.

D’autant qu’il ressort de vos déclarations que ces problèmes auraient commencé il y a 4 ans (NEP, p.3).

Ce document n’est donc pas en mesure de restaurer la crédibilité de votre récit. Par ailleurs, à accueillir

même sans réserve ces documents médicaux, le Commissariat général estime opportun de rappeler

qu’un document d’ordre psychologique ou psychiatrique ne saurait constituer une preuve formelle ou

concluante des faits qu’un demandeur d’asile invoque dans le cadre d’une demande de protection

internationale. Il ne saurait, tout au plus valoir qu’en tant que commencement de preuve des faits qu’un

demandeur d’asile invoque, et partant, ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit crédible et cohérent. Ce

n’est pas le cas en l’espèce.

Il en est de même de l’attestation médicale établie en date du 09/08/2021 par le Docteur [Z.] (Farde

Documents, doc.4) qui atteste de différentes cicatrices, mais reste muette sur l’origine de ces lésions

constatées.

Quant à votre convocation datée du 20/03/2021 à la gendarmerie de Matam (Farde Documents, doc.5),

elle ne mentionne pas le nom de son signataire (auteur), ni de motif pour lequel ce dernier vous demande

de vous présenter devant lui le 21/03/2021. Ces anomalies entament largement sa valeur probante.

Au vu de l’ensemble des développements qui précèdent, votre demande de protection

internationale est déclarée irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits et motifs tels qu’ils sont exposés

dans la décision attaquée.

3. Le rappel de la procédure
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Dans la présente affaire, le requérant, qui se déclare de nationalité guinéenne, a introduit le 27 septembre

2010 une première demande de protection internationale en Belgique, qui a fait l’objet d’une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité

des faits qu’il invoquait, à savoir le décès de son père ainsi que plusieurs arrestations et détentions dont

il disait avoir fait l’objet en raison de ses activités associatives et politiques pour le compte de l’Union des

forces démocratiques de Guinée (UFDG). Le Conseil, par son arrêt n° 94 933 du 11 janvier 2013, a

confirmé cette décision. Le requérant n’a pas introduit de recours au Conseil d’Etat contre cet arrêt.

Il n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande de protection internationale le

13 juin 2013, basée sur les mêmes faits que la demande précédente, à l’appui de laquelle il a déposé

l’original de son extrait d’acte de naissance. Ne s’étant pas présenté à sa convocation le 21 juin 2013 à

l’Office des étrangers et n’y ayant pas donné suite dans les quinze jours, il a été présumé avoir renoncé

à sa demande.

Toujours sans avoir regagné la Guinée, le requérant a introduit une troisième demande de protection

internationale le 26 novembre 2020. A nouveau, il ne s’est pas présenté à sa convocation le 15 décembre

2020 à l’Office des étrangers et n’y a pas donné suite dans les quinze jours ; une renonciation à sa

demande de protection internationale a été actée.

Après avoir regagné la Guinée en février 2021 et être revenu en Belgique en mai 2021, selon ses dires,

le requérant a introduit une quatrième demande de protection internationale le 31 mai 2021 à l’appui de

laquelle il fait valoir qu’à son retour en Guinée, il a rencontré des problèmes avec son frère H. en raison

du conflit les opposant au sujet de l’héritage laissé par leur défunt père. Après que le requérant eut été

entendu au cours d’un entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-

après dénommé le « Commissariat général »), la Commissaire adjointe a pris le 28 septembre 2021, dans

le cadre de cette quatrième demande de protection internationale, une décision d’irrecevabilité d’une

demande ultérieure de protection internationale, en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 ; il s’agit de la décision attaquée.

4. La décision attaquée

4.1. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la Commissaire

adjointe estime, d’une part, que, dans le cadre de sa quatrième demande de protection internationale, la

partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi ;

en conséquence, elle déclare irrecevable sa quatrième demande de protection internationale.

Elle considère, d’autre part, « qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure

d’éloignement ou de refoulement […] [du requérant] vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 » (décision, p. 6).

4.2. Le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision comporte deux erreurs matérielles.

D’abord, elle mentionne (p. 3) que « [c]ompte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime

que votre demande de protection internationale peut être traitée et examinée en application de l’article

57/6/4, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers ». Or, cet article concerne « l'étranger qui tente d'entrer dans

le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une

demande de protection internationale », ce qui n’est manifestement pas le cas du requérant dès lors qu’il

n’a pas introduit sa quatrième demande de protection internationale à la frontière.

Ensuite, la décision (p. 4) fait référence aux autorités guinéennes qui « viennent d’être déchues en

septembre 2020 » alors qu’il s’agit de septembre 2021.

Ces deux erreurs matérielles sont toutefois sans incidence sur la motivation de la décision qui se vérifie

à la lecture du dossier administratif à l’exception toutefois du motif de la décision « qui trouve peu crédible

que vous soyez retourné en Guinée en 2021 pour le problème d’héritage, alors qu’il ressort de vos

déclarations que vous auriez envisagé d’y retourner en 2015 pour reprendre le magasin laissé par votre

père, mais que vous y auriez renoncé à cause qu’il n’y aurait déjà plus à ce moment-là d’héritage

disponible », qui n’est pas établi, dès lors qu’il ne ressort pas clairement des déclarations du requérant

qu’il soit initialement retourné en Guinée en 2021 en raison de l’héritage de son défunt père (dossier

administratif, 4e Demande, pièce 7, p. 11) ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas.
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Par ailleurs, il estime également ne pas pouvoir faire sien le motif de la décision qui « s’étonne que

l’agence de voyages auprès de laquelle vous dites avoir acheté votre billet d’avion vous envoie une copie

de la réservation du billet d’avion […] pour prouver que vous aviez acheté un billet chez eux, au lieu d’une

copie du billet lui-même », celui-ci manquant de pertinence.

5. La requête

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « […] de

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, […] des articles

48/3, 48/4, 48/5, 48/7 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […], […] des articles 2 et 3 de la loi du

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, […] du principe général de bonne

administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur manifeste d’appréciation, […] des droits

de la défense » (requête, pp. 7 et 8).

5.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause ainsi que des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

5.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaitre la qualité de réfugié, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire et, à titre

infiniment subsidiaire, d’annuler la décision « pour investigations supplémentaires » (requête, p. 13).

6. Le dépôt de nouveaux documents

6.1. La partie requérante joint à sa requête quatre nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière

suivante :

« 3. Mail au Consulat

4. Courrier Fedasil

5. Rapport ASYLOS

6. Article sur le coup d’Etat »

6.2. Le dépôt de ces nouveaux documents est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

7. Le cadre juridique de l’examen du recours

7.1. La compétence

7.1.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de l’article

39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il

« soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut,

soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]

soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir

bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant

bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la

« directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation

d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la «

directive 2013/32/UE »).
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7.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive,

les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

7.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

7.2. La charge de la preuve

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au

premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de

permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire

adjointe, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec

le demandeur ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes

relatives à son pays d’origine, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre

1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre

2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. L’examen du recours

8.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article

51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments

ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande

recevable. »

8.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par le requérant, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980]

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

8.3. A cet égard, la Commissaire adjointe considère que les nouveaux faits que le requérant invoque et

les nouveaux documents qu’il présente dans le cadre de sa quatrième demande de protection

internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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8.4.1. S’agissant d’abord du motif de la décision qui estime que la crainte que le requérant allègue vis-à-

vis de son frère H. dans le cadre du conflit qui les oppose concernant l’héritage de leur défunt père, ne

peut pas être rattachée aux critères prévus par l’article 1er, section A, alinéa 1er, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de

Genève »), modifié par l’article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, à savoir

la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les opinions politiques, la

partie requérante fait valoir que les problèmes qu’elle invoque « sont des problèmes d’ordre familial

puisqu’ils concern[e]nt la répartition de l’héritage entre [elle] […] et ses frères » et que « les persécutions

subies dans le cadre d’un conflit familial peuvent de jurisprudence constantes être rattachées aux critères

de la convention de Genève par une appréciation large de la notion […] "d’appartenance à un groupe

social", citant à cet égard deux arrêts du Conseil en lien avec des violences familiales (requête, p. 8).

Le Conseil ne peut pas suivre ce raisonnement.

Il rappelle qu’aux termes de l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980, « un groupe doit être

considéré comme un certain groupe social lorsque, entre autres :

- ses membres partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être

modifiées, ou encore une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la conscience

qu'il ne devrait pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce, et

- ce groupe a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu comme étant différent par

la société environnante ;

[…] ».

Le Conseil relève d’emblée que la qualification du « certain groupe social » opérée par la partie

requérante, à savoir « les persécutions subies dans le cadre d’un conflit familial », manque de toute

pertinence dès lors qu’un groupe social ne se définit pas par les persécutions subies par des individus

mais par les caractéristiques innées ou les racines communes partagées par les membres du groupe.

En outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le requérant, un homme âgé de 35 ans qui aurait eu un

différend avec son frère dans le cadre d’un conflit d’héritage et qui, par ailleurs n’a fait l’objet d’aucune

violence familiale, celui-ci évoquant uniquement deux discussions avec son frère au cours desquelles ce

dernier n’aurait rien voulu entendre et une convocation à la gendarmerie de Matam qu’il dit être en lien

avec son différend avec son frère, appartiendrait à un « certain groupe social » au sens de la Convention

de Genève, à savoir une groupe qui « a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu

comme étant différent par la société environnante ».

S’agissant ensuite des deux arrêts du Conseil cités par la partie requérante, le Conseil n’y aperçoit aucun

élément de comparabilité. En effet, l’arrêt n° 82 686 du 8 juin 2012 concerne la reconnaissance de la

qualité de réfugié à une femme turque, victime de violences familiales de la part d’un membre masculin

de sa famille, et ce en raison de son « appartenance au groupe social des femmes turques » ; quant à

l’arrêt n° 259 309 du 10 aout 2021, qui refuse la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire à

une ressortissante congolaise, il estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant le motif de la décision

concernant les problèmes d’ordre familial que la requérante invoque dès lors qu’elle précise qu’ils sont

sans lien avec sa demande de protection internationale.

En conséquence, la partie requérante ne démontre pas que la crainte que le requérant allègue à l’égard

de son frère H. B. se rattache aux critères prévus par l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention

de Genève, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les

opinions politiques.

8.4.2. Concernant ensuite le motif de la décision qui estime, sur la base d’informations que la partie

défenderesse a recueillies, que la situation générale qui prévaut actuellement en Guinée n’est pas « de

nature à exposer toute personne à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou

sympathisant de l’opposition au président Alpha Condé », le Conseil constate que la partie requérante n’y

répond pas ; dès lors que le Conseil le considère établi et pertinent, il s’y rallie entièrement.

8.4.3. En conséquence, la partie requérante n’établit pas que le requérant a quitté son pays d’origine ou

qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de la Convention de Genève ; en définitive,

aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté par le requérant qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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8.5. La question consiste ensuite à déterminer, d’une part, s’il y a de sérieux motifs de croire qu’en cas

de retour en Guinée, le requérant encourt un risque réel de subir une atteinte grave visée à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

8.5.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne fait pas siens (voir ci-

dessus, point 4.2), et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des

faits qu’elle invoque et le bienfondé du risque réel de subir des atteintes graves qu’elle allègue.

8.5.2. S’agissant d’abord des motifs de la décision mettant en cause le retour du requérant en Guinée,

autres que ceux auxquels le Conseil ne se rallie pas, la partie requérante fait valoir ce qui suit (requête,

p. 9) :

« Qu’il faut savoir que dans le cadre de […] [la troisième] demande de protection internationale, la partie

requérante avait introduit une procédure en référé auprès du tribunal du travail de Bruxelles pour pouvoir

être hébergée ;

Que si celle-ci a abouti positivement, la partie requérante ne s’est pas présentée au dispatching ;

Que la partie requérante avait exprimé à l’époque auprès de son Conseil sa volonté de retourner en

Guinée et de ne finalement pas intégrer le réseau d’accueil ;

Qu’il s’agit d’un premier indice ;

Qu’ensuite, la partie requérante dépose la preuve d’une réservation de billets ;

Qu’il est évident que la partie requérante n’avait à l’époque aucune ressource propre ; qu’elle s’est donc

tournée vers une association de compatriotes en Guinée pour qu’un billet d’avion lui soit payé ;

Qu’il n’est en rien invraisemblable que la réservation ait ainsi été faite depuis Conakry via une agence de

voyage locale ; que l’association qui a payé le billet d’avion s’est chargée de faire les démarches pour la

réservation ;

Que la partie requérante est alors en Belgique sans titre de séjour et sans compte bancaire de sorte qu’il

n’était tout simplement pas possible pratiquement de lui envoyer de l’argent pour qu’il procède lui-même

à sa réservation ;

Que la partie requérante n’est bien évidemment pas en mesure de produire les billets d’avion eux-mêmes ;

ceux-ci ayant été émis directement à la gare (puisqu’il a d’abord fait Bruxelles - Paris en train) sur base

de sa réservation ; qu’ils n’ont jamais été entre les mains de l’agence de voyage qui a procédé à la

réservation ;

Que pour pouvoir obtenir un tel document de réservation (avec un numéro de référence et tous les

renseignements concernant les vols), il faut a fortiori avoir payer la réservation de sorte que la distinction

que fait la partie adverse entre la réservation et le billet, comme si la première ne valait rien, ne repose

sur rien ;

Qu’une réservation d’un tel vol intercontinental n’est pas faite à moindre coût de sorte qu’il est grotesque

de prétendre qu’une telle réservation aurait été faite uniquement pour faire croire à un départ ;

Que l’association qui a procédé à la réservation a confirmé son intervention dans un courrier ;

Que des démarches avaient au préalable été réalisées pour que Monsieur obtienne un laissez-passer

qu’il a donc fallu attendre avant de pouvoir procéder à la réservation qui n’a pu se faire qu’en dernière

minute une fois en possession du laissez-passer ;

Qu’à propos du laissez-passer, le Conseil de la partie requérante a écrit à l’Ambassade à ce propos pour

obtenir une copie de sa délivrance mais qu’aucune réponse n’a été apportée à ce courriel jusqu’à ce jour ;

Qu’en conclusion, le requérant fournit suffisamment d’éléments permettant d’établir son retour au pays

d’origine, dans la mesure de ce qui lui est possible au vu des circonstances ; »

Le Conseil n’est pas convaincu par les explications avancées par la partie requérante.

D’emblée, contrairement à ce que prétend la partie requérante, la seule production de la réservation de

son billet de train et d’avion ne suffit pas à établir que le requérant est effectivement rentré en Guinée en

février 2021, dès lors qu’il ne s’agit que d’une réservation et non des billets eux-mêmes, et ce d’autant

plus qu’une réservation peut toujours être annulée. S’il est vrai que l’agence de voyage qui fait la

réservation n’est pas censée être en possession des billets de transport, le requérant, quant à lui, est

censé disposer à tout le moins d’une version électronique de ceux-ci ou, une fois qu’ils sont émis, des

cartes d’embarquement.

La circonstance que, lors de sa troisième demande de protection internationale, le requérant ne s’est pas

présenté au dispatching pour intégrer l’hébergement qu’il avait obtenu suite à l’ordonnance en référé du

tribunal du travail francophone de Bruxelles du 17 décembre 2020 (voir ci-dessus, point 6.1, pièce 4
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annexée à la requête) et qu’il a fait savoir à son conseil qu’il souhaitait retourner dans son pays ne

constitue pas davantage une preuve du retour du requérant en Guinée.

Mais encore, s’il est vrai qu’une réservation de voyage peut se faire au départ du pays d’origine du

requérant et via une association, l’explication de la partie requérante selon laquelle, si le requérant a fait

appel à une association guinéenne, c’est parce qu’il ne disposait à l’époque d’aucune ressource propre,

ne convainc pas le Conseil ; il ressort, en effet, de son entretien personnel au Commissariat général

(dossier administratif, 4e demande, pièce 7, p. 15), que le requérant disposait d’une somme de 4000

euros, argent qu’il avait économisé pendant toutes ces années en Europe et qu’il dit avoir utilisé pour

payer les passeurs lors de son voyage de retour vers la Belgique ; le requérant disposait donc de moyens

suffisants pour se payer lui-même son trajet de retour sans devoir faire appel à une association pour

l’aider.

La circonstance que l’association, qui aurait procédé à la réservation, confirme celle-ci dans un

témoignage, ne change rien aux constats qui précèdent et ne constitue, en tout état de cause, pas une

preuve du retour du requérant en Guinée.

Par ailleurs, le Conseil ne s’explique pas pourquoi le requérant, s’il était sans revenus comme il le prétend,

n’a pas fait appel pour son retour en Guinée à l’ « Organisation Internationale pour les Migrations » qui

organise et facilite le voyage des personnes qui souhaitent rentrer dans leur pays d’origine, prend en

charge tous les frais engagés et fournit une aide à la réinstallation, plutôt que de s’adresser à une

association guinéenne. Interrogé à cet égard à l’audience, le requérant ne fournit aucune explication

convaincante, se bornant à dire qu’il ignorait avoir cette possibilité.

Enfin, alors que le requérant explique être rentré en Guinée muni d’un laissez-passer et de son acte de

naissance (dossier administratif, 4e demande, pièce 7, p. 14), le Conseil constate, d’une part, qu’il ne

produit toujours pas le laissez-passer avec lequel il prétend être rentré en Guinée, le courriel adressé au

consulat de Guinée (voir ci-dessus, point 6.1, pièce 3 annexée à la requête) prouvant tout au plus qu’une

demande pour obtenir une photocopie de celui-ci a été adressée au consulat et ne constituant en rien une

preuve de son retour en Guinée.

D’autre part, interrogé à l’audience sur les documents avec lesquels il est rentré en Guinée, le requérant

explique d’abord avoir voyagé uniquement avec un laissez-passer et les billets de train et d’avion, pour

ensuite dire qu’il a également voyagé avec l’original de son acte de naissance. A la question de savoir où

se trouve cet acte de naissance, le requérant explique qu’on le lui a volé, avec tous ses effets, à la gare

du Midi à Bruxelles, une fois de retour en Belgique, pour ensuite dire, de manière contradictoire et confuse,

qu’en réalité cet acte de naissance lui a été volé au Maroc lors de son voyage de retour vers la Belgique.

A la question de savoir comment il explique que l’original de son acte de naissance figure au dossier

administratif (2e Demande, pièce 6) alors qu’il prétend avoir voyagé avec ce document jusqu’en Guinée

pour ensuite se le faire voler tantôt en Belgique, tantôt au Maroc, le requérant ne répond pas. Le Conseil

estime que de tels propos confus et contradictoires relatifs aux documents qu’il prétend avoir utilisés pour

rentrer en Guinée, renforcent l’absence de crédibilité de la réalité de son retour dans son pays d’origine.

En définitive, au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que le retour du requérant en

Guinée en février 2021 n’est pas établi ; ce constat nuit fondamentalement à la crédibilité des problèmes

que le requérant dit avoir rencontrés avec son frère une fois de retour dans son pays d’origine.

8.5.3. En ce qui concerne le motif de la décision mettant en doute le décès du père du requérant en janvier

2007, qui est à l’origine du conflit qui oppose le requérant à son frère H. B., la partie requérante fait valoir

ce qui suit (requête, p. 10) :

« Que si la partie adverse a remis en cause le décès de son père, cette remise en cause faite à l’époque

de sa première demande d’asile portait plutôt sur les circonstances du décès que sur le décès en lui-

même (circonstances de nature politique en lien avec les motifs de crainte invoqués alors par le

requérant) ;

Qu’aucun élément ne permet de remettre en cause ce décès ;

Quand à en obtenir une preuve, il faut rappeler que tout récemment, la Guinée a fait l’objet d’un coup

d’Etat qui n’a pas manqué d’ébranler les institutions du pays ; »

Si le Conseil concède que, dans sa décision concernant la première demande de protection internationale

du requérant (dossier administratif, 1ère Demande, pièce 3), la partie défenderesse n’affirmait pas de

manière explicite qu’elle mettait en doute le décès du père du requérant, comme elle semble le soutenir

dans la présente décision, il estime toutefois qu’elle ne se contentait pas non plus, comme l’affirme la

partie requérante, de mettre en cause uniquement les circonstances dans lesquelles il serait mort.

En tout état de cause, le Conseil constate que, quinze ans après le décès de son père et quatre demandes

de protection internationale plus tard, le requérant reste toujours en défaut d’apporter la preuve du décès
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de son père ; dans la requête, il n’apporte aucune explication à cette absence de preuve et ne fournit pas

davantage d’informations ou de précisions supplémentaire de nature à convaincre le Conseil de la réalité

de celui-ci.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs pas la pertinence de l’argument selon lequel il serait impossible pour le

requérant d’en obtenir la preuve en raison du coup d’Etat qui a eu lieu en septembre 2021, dès lors que

le père du requérant serait décédé en 2007 et que la mère et le frère cadet du requérant avec lesquels il

est en contact en Guinée sont supposés être en possession de cet acte de décès depuis quinze ans.

Le Conseil estime en conséquence que le requérant n’établit pas la réalité du décès de son père et que

cela porte à nouveau fondamentalement atteinte à la crédibilité des problèmes qu’il invoque avec son

frère H. et qui sont directement liés à l’héritage de leur père.

8.5.4.1. La partie requérante reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas « examine[r] […] et [de]

ne [pas] motive[r] […] sa décision quant aux craintes [qu’elle a] développées […] vis-à-vis de son frère en

particulier eu égard aux menaces de ce dernier après son retour en Guinée » ; elle fait valoir « [q]ue les

déclarations du requérant par rapport à sa crainte sont consistantes et réelles et que la partie adverse ne

semble même pas les remettre en cause », « [q]u’en ce qui concerne le décès de son petit frère, [elle]

[…] le met en lien avec les problèmes qu’il a connu avec leur grand frère eu égard à la temporalité des

évènements », « [q]ue la partie adverse s’est finalement contentée d’assez peu de questions posées ;

que si la partie adverse jugeait que les réponses du requérant nécessitait plus de développements, elle

aurait dû le réentendre » et « [q]u’en ce qui concerne le petit frère de la partie requérante, celui-ci ne

rencontre actuellement pas de problème parce qu’il a un travail et a décidé de ne pas être vindicatif vis-

à-vis de l’héritage » (requête, pp. 10 et 11).

Le Conseil ne peut pas faire siennes ces critiques et ces explications.

En effet, il observe d’abord que la partie défenderesse a largement motivé sa décision concernant la

crainte du requérant vis-à-vis de son frère, H. B., parce que celui-ci pratiquerait le maraboutage et qu’il

serait à l’origine du décès de son frère, A. O. B., et que la partie requérante, dans sa requête, ne rencontre

aucunement ces motifs, se limitant à dire que le requérant met le décès de son frère « en lien avec les

problèmes qu’il a connu avec leur grand frère eu égard à la temporalité des évènements » ; le Conseil qui

estime ces motifs établis et pertinents, s’y rallie dès lors entièrement.

En outre, le Conseil constate que la partie défenderesse, en estimant dans sa décision que le requérant

n’est parvenu à établir ni son retour en Guinée ni le décès de son père, a considéré, en conséquence,

que les problèmes du requérant avec son frère, à savoir des menaces et une convocation à la

gendarmerie, ne pouvaient pas être considérés comme établis. Le Conseil considère dès lors que la

critique de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse n’a pas motivé sa décision quant aux

craintes que le requérant allègue vis-à-vis de son frère, manque de pertinence. Enfin, à la lecture de

l’entretien personnel du requérant au Commissariat général, le Conseil estime que la partie défenderesse

a suffisamment posé de questions au requérant sur les craintes qu’il allègue ; la critique de la partie

requérante à cet égard manque également de pertinence.

8.5.4.2. Par ailleurs, le Conseil souligne que le requérant n’établit aucunement le pouvoir de nuisance de

son frère, H. B., à savoir qu’il aurait des relations dans la police au point qu’il pourrait le faire emprisonner.

En effet, interrogé à l’audience sur ce point, si ce n’est confirmer que son frère a des relations dans la

police et que celle-ci est corrompue, il n’apporte aucune précision ni aucune information concrète de

nature à convaincre le Conseil de la réalité du pouvoir de nuisance de son frère.

8.5.4.3. S’agissant de la photographie de la convocation au nom du requérant établie le 20 mars 2021 à

Conakry (dossier administratif, 4e Demande, pièce 18/5), le Conseil estime qu’elle ne dispose pas d’une

force probante suffisante de nature à augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, outre qu’elle n’est pas visible dans sa totalité et que le nom de son signataire n’y apparait pas,

le requérant, interpellé à l’audience sur ce point, explique que la profession qui figure sur la convocation,

à savoir « vitrier », est celle qu’il exerçait avant de quitter la Guinée en 2010. Or, le Conseil constate que,

lors de sa première demande de protection internationale, le requérant a toujours déclaré être gérant d’un

café dont il était le propriétaire et non vitrier (dossier administratif, 1ère Demande, pièces 5 et 14). Par

conséquent, ces constatations privent ce document de force probante.

8.5.4.4. Quant aux informations citées et annexées à la requête sur la corruption des fonctionnaires des

police (voir ci-dessus, point 6.1, pièce 5 annexée à la requête), le Conseil rappelle que la simple invocation

de rapports faisant état, de manière générale, de la corruption au sein des forces de police en Guinée et

des violations des droits de l’homme qu’elles commettent, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de
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ce pays court un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, a et b, de la loi du 15

décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il encourt personnellement un risque

réel de subir lesdites atteintes graves, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il

ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il appartient à un groupe

systématiquement exposé à des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce

à quoi il ne procède pas davantage. En l’espèce, si des sources fiables font état de l’existence de la

corruption au sein des forces de police en Guinée et de violations des droits fondamentaux de l’individu

qu’elles commettent, la partie requérante ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle

encourt personnellement un risque d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.

8.5.5. En ce qui concerne le motif de la décision qui estime, sur la base d’informations que la partie

défenderesse a recueillies, que la situation générale qui prévaut actuellement en Guinée n’est pas de

nature à exposer toute personne à un risque réel de subir des atteintes graves du seul fait d’être membre

ou sympathisant de l’opposition au président Alpha Condé, le Conseil constate que la partie requérante

n’y répond pas ; dès lors que le Conseil le considère établi et pertinent, il s’y rallie entièrement.

8.5.6. S’agissant des documents médicaux produits par le requérant à l’appui de sa demande de

protection internationale, à savoir une attestation médicale du 9 aout 2021 et un rapport de suivi

psychologique du 26 aout 2021 (dossier administratif, 4e Demande, pièces 18/4 et 18/2), la question se

pose de savoir s’ils établissent l’existence d’une forte indication que le requérant a subi des traitements

contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »).

8.5.6.1. L’attestation médicale du docteur J. M. Z. établie le 9 aout 2021 fait état de quatre cicatrices

présentes sur le corps du requérant, dont la plus grande mesure 12 cm. Elle ne se prononce cependant

en rien sur l’origine des séquelles qu’elle énumère, leur gravité et leur caractère récent ou ancien.

Interrogé à l’audience sur l’origine de ces cicatrices, le requérant explique qu’elles sont toutes la

conséquence d’un accident de moto survenu en Allemagne il y a quatre ou cinq ans lors d’une course

poursuite avec la police. Le Conseil constate dès lors qu’elles sont sans lien avec la présente demande

de protection internationale ou une des demandes antérieures et qu’il n’y a en conséquence aucun doute

à dissiper quant à l’origine de ces lésions.

8.5.6.2. Concernant le rapport de suivi psychologique du docteur P. J. établi le 26 aout 2021, la décision

(p. 5) souligne « qu’un document d’ordre psychologique ou psychiatrique ne saurait constituer une preuve

formelle ou concluante des faits qu’un demandeur d’asile invoque dans le cadre d’une demande de

protection internationale. Il ne saurait, tout au plus valoir qu’en tant que commencement de preuve des

faits qu’un demandeur d’asile invoque, et partant, ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit crédible et

cohérent. Ce n’est pas le cas en l’espèce. ».

Le Conseil rappelle à nouveau que le motif de la décision attaquée, selon lequel un document

psychologique « ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit crédible et cohérent », manque de toute

pertinence. En effet, par une telle pétition de principe, tout document de ce type se verrait privé d’effet

utile dès lors que, même au terme d’un examen approprié, il ne serait a priori pas susceptible de restituer

au récit produit la crédibilité qui lui fait défaut ou, en tout état de cause, d’établir le bienfondé de la crainte

de persécution alléguée ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas.

Le Conseil estime que deux questions se posent quant au rapport de suivi psychologique du docteur P.

J. D’une part, le requérant souffre-t-il de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter

de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale et, d’autre

part, la pathologie constatée a-t-elle pour origine les faits relatés pour justifier la crainte alléguée ?

D’une part, si l’attestation de suivi psychologique précise que le requérant signale souffrir de cauchemars,

de reviviscences des violences subies, de troubles du sommeil, de troubles de mémoire, d’hyper vigilance,

de symptômes anxiodépressifs, de rumination, d’un état dissociatif, de conduite d’évitement, de repli et

de problème addictif, le Conseil n’y aperçoit pas d’autres indications que le requérant souffre de troubles

psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière suffisamment cohérente et précise

les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale.

Par ailleurs, il ne ressort nullement de la lecture de l’entretien personnel du requérant au Commissariat

général qu’il aurait manifesté une quelconque difficulté à relater les évènements qu’il dit être à la base de

sa demande de protection internationale ni qu’il aurait fait état de troubles qui empêcheraient un examen
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normal de sa demande. Dans ces circonstances, le Conseil estime que la pathologie dont souffre le

requérant ne suffit pas à justifier les nombreuses carences relevées dans son récit.

D’autre part, ce document se limite à attester que le requérant présente une souffrance psycho

traumatique résultant de difficultés familiales au pays et de la précarité de sa situation de séjour depuis

2010. Cette attestation de suivi psychologique n’apporte donc pas d’éclairage précis sur la probabilité que

les troubles invoqués par le requérant soient liés aux faits qu’il expose à l’appui de sa demande de

protection internationale.

A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise du psychologue qui constate le traumatisme

du requérant et qui émet une supposition quant à son origine ; par contre, il considère que, ce faisant, ce

praticien ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a

été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). Ainsi, cette

attestation qui mentionne que le requérant présente une souffrance psycho-traumatique et une fragilité

psychique, doit certes être lue comme attestant un lien entre les traumatismes constatés et des

évènements vécus par le requérant ; par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces évènements sont

effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande de protection internationale. Pareille

affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par le praticien qui a rédigé cette

attestation. En l’occurrence, elle ne permet pas d’établir la crédibilité des propos du requérant concernant

les évènements sur lesquels il fonde sa demande de protection internationale, à savoir des menaces et

une convocation à la gendarmerie en raison du conflit concernant l’héritage de son défunt père qui

l’oppose à son frère H. B. Ainsi, si ce document permet d’établir l’existence de troubles psychiques dans

le chef de la partie requérante, il ne permet pas de conclure à l’existence d’une forte indication qu’elle a

subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales.

En outre, au vu des déclarations de la partie requérante et des pièces qu’elle a déposées, aucun élément

ne laisse apparaitre que les symptômes psychologiques attestés par ce document, pourraient en eux-

mêmes induire dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays

d’origine.

Dès lors, ni l’attestation médicale du docteur J. M. Z. du 9 aout 2021 ni le rapport psychologique du docteur

P. J. du 26 aout 2021 n’augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.5.7. En outre, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque ni celle du risque qu’elle allègue, la question de

savoir « si l’Etat est capable de protéger contre la persécution » soulevée par la partie requérante

(requête, p. 2), manque de toute pertinence.

8.5.8. Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, p. 9),

ne peut pas lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects

de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé «

lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».



CCE X - Page 17

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies et

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

8.5.9. Pour le surplus, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que

la partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque ni celle du risque qu’elle allègue,

l’application de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980

(requête, p. 7), selon lequel « [l]e fait qu'un demandeur d'asile […] a déjà subi des atteintes graves ou a

déjà fait l'objet de menaces directes […] de telles atteintes est un indice sérieux […] du risque réel de

subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que […] ces atteintes graves ne se

reproduiront pas », ne se pose nullement en l’espèce et manque dès lors de toute pertinence.

8.5.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait

ou n’est présenté par le requérant qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.6. D’autre part, sur la base des informations recueillies à son initiative (« COI Focus GUINEE, Situation

après le Coup d’Etat du 05/09/2021 » du 17 septembre 2021), la partie défenderesse souligne dans sa

décision qu’il n’existe pas actuellement en Guinée, de situation générale de violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

8.6.1. Le Conseil constate que, dans sa requête (p. 12), si ce n’est soutenir, sans de plus amples

développements, que « la situation est encore beaucoup trop incertaine et volatile […] pour affirmer avec

certitude que la situation sécuritaire en Guinée ne serait pas problématique », propos illustrés par un

extrait de la pièce 6 annexée à la requête (voir ci-dessus, point 6.1), la partie requérante ne prétend pas

pour autant que la situation qui prévaut actuellement en Guinée corresponde à un tel contexte de violence

aveugle.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

8.6.2. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté

par le requérant, qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

8.7. En conclusion, le Conseil estime que les nouveaux faits invoqués par le requérant, les nouveaux

documents qu’il dépose, ainsi que les arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision

d’irrecevabilité de la quatrième demande de protection internationale du requérant, prise par la

Commissaire adjointe.

9. La demande d’annulation de la décision

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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M. PAYEN M. WILMOTTE


